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ANNEXE 5

Règlement général annexé à la Convention
internationale des télécommunications

Ire PARTIE

Dispositions générales concernant les conférences

CHAPITRE I

Invitation et admission
aux conférences de plénipotentiaires

Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'adminis-
n, fixe la date définitive et le lieu exact de la conférence.

(1) Un an avant cette date, le gouvernement invitant envoie
ivitation au gouvernement de chaque pays Membre de l'Union
haque Membre associé de l'Union.
(2) Ces invitations peuvent être adressées soit directement, soit
entremise du secrétaire général, soit par l'intermédiaire d'un
gouvernement.

Le secrétaire général adresse une invitation aux Nations Unies
'miément aux dispositions de l'article 26 de la Convention.

Le gouvernement invitant, en accord avec le Conseil d'admi-
tion ou sur proposition de ce dernier, peut inviter les institutions
lisées qui sont en rapport avec l'Organisation des Nations
et qui admettent réciproquement la représentation de l'Union

's réunions, à envoyer des observateurs pour participer aux

nent invitant, en accord avec le Conseil d'admi-
oposition de ce dernier, peut inviter des gouverne-
tants à envoyer des observateurs pour prendre
ýs avec voix consultative.


